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Renseignements et inscription :
Mairie - guichet unique
Tel : 02 40 26 80 23
formalitesfamilles@mairie-pontsaintmartin.fr
www.mairie-pontsaintmartin.fr

Activités
jeunesse

Vacances d’automne 
2017

À PARTIR  
DU CM2



1, 2, 3  
Patissez ! 

M ARDI 24  OCTOBRE 

Le service jeunesse
Pour répondre à l’ensemble des envies des jeunes, le projet d’animation 
est organisé à partir de plusieurs thématiques : la pratique sportive, les 
initiations plastiques et artistiques, les sorties culturelles, la rencontre des 
autres, tout en gardant un esprit ludique. L’équipe utilise les ressources de 
la commune, en allant à la rencontre des Martipontains et en utilisant les 
différentes structures mises à disposition (salle de sports, médiathèque, 
etc.). Les animateurs font de la Salle Utrilllo un espace accueillant où 
chaque jeune peut trouver des pôles (jeux de stratégie, espace bricolage, 
babyfoot, équipement sportif) adaptés à ses centres d’intérêts. 

initiation 
boxe

LU N DI  23  OCTOBRE 

Sortie 
piscine

MERCREDI 25  OCTOBRE 

Les 
Olympiades 

Mini »

VENDREDI 27 OCTOBRE 

atelier 
CrEa’

JEU DI  26  OCTOBRE 

GRAND 
JEU

JEU DI 26 OCTOBRE 

veilLEe

1 8 H  À  2 1 H 3 0



Les soirées, 
les sorties :

Chaque semaine, des sorties ou des 
soirées entraînent des changements 
d’horaires, du matériel ou un pique-
nique à prévoir. Un petit mémo est  
disponible à la Mairie ou sur le site 

internet www.mairie-pontsaintmartin.fr. 

Jeux de  
plateau et 
jeux geants 

JEU DI 2  NOV EMBRE 

Les 
Olympiades 

Mini »

VENDREDI 27 OCTOBRE 

LU N DI 30  OCTOBRE 

GEocaching  
le retour

M ARDI 31  OCTOBRE 

EnigmAparc

À  J A N Z É

Sortie
kartinG

V EN DREDI 3  NOV EMBRE 



Famille :  ...................................................................................    Téléphone :  ................................................................

Enfant :  .....................................................................................    Année de naissance :  .................................................

MERCI DE PRÉCISER DANS CHAQUE CASE : J = JOURNÉE – AM = APRÈS-MIDI – S = SOIRÉE

Je soussigné(e) ................................................................................................inscris mon enfant au service 
jeunesse et m’engage à régler la somme correspondant aux jours d’inscription dès réception de la facture. 

  Date : 
Signature :

L23 M24 M25 J26 V27 L30 M31 J2 V3
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Modalités d’inscription

Les tarifs

• Public : accueil des jeunes à partir du CM2. 
•  Lieu d’accueil : salle Utrillo
•  Horaires :

- Journée de 9h à 17h avec un accueil échelonné de 9h à 10h.
-  Demi-journée  de 13h30 à 17h avec un accueil échelonné de 13h30 à 14h.
-  Les soirées : les horaires varient en fonction du thème – Ils vous seront précisés chaque semaine.

•  Les inscriptions se font au guichet unique de la mairie, par retour de coupon.

•  Les annulations doivent être faites par mail ou au guichet unique de la mairie.
- Pour toute annulation survenant dans les 48h avant l’activité prévue, l’inscription sera facturée.
- Toute annulation pour cause de maladie, avec certificat médical, ne sera pas facturée.
-  Toute annulation ou modification, pour cause de modification de planning de travail, 

avec certificat de l’employeur des parents, ne sera pas facturée.

Quotient familial Tarif à la 
journée

Tarif à la ½ 
journée

Tarif au ¼ 
d’heure

 QF 1 ≤ 200 € 4,53 € 2,26 € 0,29 €

201 € ≤ QF 2 ≤  350 € 5,76 € 2,87 € 0,34 €

351 € ≤ QF 3 ≤  500 € 6,96 € 3,47 € 0,39 €

501 € ≤ QF 4 ≤ 650 € 8,20 € 4,10 € 0,44 €

651 € ≤ QF 5 ≤ 800 € 9,46 € 4,73 € 0,51 €

801 € ≤ QF 6 ≤ 950 € 10,71 € 5,35 € 0,55 €

951 € ≤ QF 7 ≤ 1 100 € 11,87 € 5,93 € 0,58 €

1 101 € ≤ QF 8 ≤ 1 250 € 13,05 € 6,51 € 0,60 €

1 251 € ≤ QF 9 ≤ 1 400 € 14,30 € 7,15 € 0,62 €

1 401 € ≤ QF 10 ≤ 1 550 € 15,45 € 7,72 € 0,64 €

1 551 € ≤ QF 11 ≤ 1 700 € 16,65 € 8,32 € 0,66 €

 QF 12 ≥ 1 701 € 17,87 € 8,93 € 0,68 €

Pour les enfants résidant hors 
commune, une majoration de 
20 % est appliquée par jour et 
par ¼ d’heure selon la tranche 
de quotient familial.

À déposer au Bureau Formalités Familles, en mairie. Une fiche par jeune.

Le nombre de 
places est limité 

en fonction 
de l’activité 
proposée.


